
Suivant ce système,
l’électeur doit choisir
un candidat parmi
plusieurs, lors d’un
« premier tour » de

scrutin. On compte le nombre de
voix obtenues par chaque candi-
dat. Si l’un d’eux recueille la majo-
rité absolue (plus de 50 % des suf-
frages), il est élu. Sinon, on organi-
se un « second tour » de scrutin,
8 à 15 jours plus tard, pouvant
comporter un nombre plus réduit
de candidats, qui se regroupent
généralement en deux camps, et
à l’issue duquel est élu celui qui
recueille le plus de voix, cette fois
à la majorité relative, parmi les suf-
frages exprimés.
Le président du Sénat, Armand
De Decker, est favorable à ce sys-
tème, qui pourrait, dit-il, être ap-
pliqué partiellement en Belgique,
par exemple pour l’élection de la
moitié des parlementaires fédé-
raux.  D.Ci

G énéralement d’« expression
modérée », selon l’expres-

sion d’Alain Siaens, président du
Cercle royal gaulois, qui invitait
mercredi midi son hôte à pren-
dre la parole, Armand De Decker
a fait mentir sa réputation – en
tout bien, tout honneur – dans
son laïus devant les membres et
les invités du club « artistique et
littéraire » bruxellois. En relan-
çant cette idée : « Modifions no-
tre mode de scrutin »… Osé. Un
tabou, presque, en Belgique.

Que le président du Sénat
(MR) prend soin de briser en dou-
ceur – dirons-nous –, dans un dis-
cours global sur l’« indispensa-
ble réforme de l’Etat ». Un raison-
nement en trois temps. 1. Le libé-
ral réaffirme sa foi dans « l’Etat
belge ». Il décrète : « Face à la cri-
se économique et sociale, il sera
plus indispensable que jamais. »
2. Armand De Decker veut un
Etat, oui, mais « modernisé »,
« simplifié ». D’où, de la part de
celui qui copréside (avec le Fla-
mand Kris Peeters) un groupe de
travail à ce sujet, son adhésion au
projet d’une « grande réforme

institutionnelle », pourvu qu’elle
donne de nouveaux moyens au fé-
déral, qu’elle veille à plus de « co-
hérence » dans l’exercice des com-
pétences entre les Régions, et en-
fin qu’elle renforce Bruxelles « ca-
pitale de l’Europe » (à noter cette
autre idée ; faire coopérer les par-
lements bruxellois et euro-
péen !). Le président du Sénat
verrait bien Flamands, Bruxel-
lois et Wallons signer un « nou-
veau Pacte des Belges ».

Instabilité
3. Pour y arriver, il y faudra de

la « stabilité » politique, au lieu
du « morcellement » entre les par-
tis, un mal qui nous menace, et
qui frappe gravement déjà le pay-
sage flamand : « On a des partis
de moins en moins capables de
prendre des décisions ensemble
sur les grands sujets de l’heure. »
4. On y vient : le système propor-
tionnel génère naturellement cet-
te instabilité : « Comme libéral,
j’ai toujours défendu un mode de
scrutin qui permet à tous les cou-
rants d’être représentés au parle-
ment, mais là, j’ai réfléchi, j’ai

changé d’avis. » Armand De Dec-
ker veut un scrutin majoritaire à
deux tours, à la française, « en
tout cas pour l’élection d’une par-
tie des parlementaires fédéraux,
la moitié par exemple ».

Avantage : simplification, alter-
nance au pouvoir : « Trois ou
quatre grandes familles opére-
raient. » En plus : « Cela provo-
querait une sélection accrue du
personnel politique, qui gagne-
rait en qualité. »

Le libéral admet : « Il y a au-
tant de systèmes démocratiques
qu’il y a d’Etats. » Le mode de
scrutin n’est donc pas décisif. Il
n’empêche : le mal qui ronge la
vie politique en Belgique re-
quiert, selon lui, de « réfléchir »
sans tarder à un changement du
mode d’élection.

Une idée très abrasive, qui divi-
se les partis et figure dans le pro-
gramme du MR, mais que son
président, Didier Reynders, a
portée plutôt discrètement jus-
qu’à présent. Il pourrait ouvrir le
débat. Armand De Decker l’y en-
courage franchement. ■  
 DAVID COPPI

M erci pour cette expérien-
ce, merci pour ce dialo-
gue… On est entré dans

le questionnement, on s’est remis
en question de part et d’autre… »
Dix-neuf heures, mercredi, salle
Européenne, Jean-Marc Nollet,
chef de groupe Ecolo, ne cache
pas son soulagement. Voilà près
de cinq heures que les dix-sept dé-
putés de la commission d’enquê-
te Fortis débattent avec leurs qua-
tre experts. Une séance entamée
dans un climat un peu tendu.

Pour rappel, le quatuor de juris-
tes a rendu, voici à peine vingt-
quatre heures, un rapport qui
condamne sans appel l’enquête
parlementaire. Sans appel, vrai-
ment ? En fait si… Vers dix-huit
heures trente, les deux experts
néerlandophones prennent toute
la salle par surprise. « On peut
penser à définir les modalités de
ce que vous pouvez faire. Il y a
peut-être encore des pistes de ré-
flexion », a indiqué Jean Dujar-
din, spécialiste en droit public
(VUB). Le professeur Frans Va-
nistendael (droit fiscal, KUL) em-
braie… « Notre rapport n’a pas
manqué son effet. Quand on a en-
tamé notre mission, nous avons
dû faire face à un véritable tsuna-
mi. On nous a dit ’“il faut faire
ça, ça et ça”. » Et de ponctuer sa
réponse d’un « je vous ai enten-
dus »… « On ne va dès lors pas di-
re qu’on arrête, poursuit-il. On va
réfléchir. On a entendu vos argu-
ments. Après tout, on a encore le
temps, nous devions rendre notre
rapport seulement le 16 février. »
Le meilleur est pour la fin :
« Peut-être pourrons-nous rédi-
ger un nouveau rapport d’ici
là. »

Une suspension de séance plus
tard, les députés, Jean-Marc Nol-
let en tête, saluent la démarche…

Un bémol, du banc des experts.
« Nous devons quand même
nous concerter, par souci de collé-
gialité », insistent-ils. L’on con-
vient donc qu’ils se verront, entre

quatre (paires d’) yeux. Pour dé-
terminer s’ils peuvent à tout le
moins répondre aux nombreuses
demandes des parlementaires.
Et, surtout, les aider à poursuivre
la commission d’enquête, en leur
indiquant quelles balises lui im-
poser. « Nous devons absolu-
ment nous concerter pour voir si
nous pouvons proposer des solu-
tions », insiste Jean-François
Van Drooghenbroeck, spécialiste
en droit judiciaire (UCL).

Et, dès lors, continuer leur mis-
sion auprès de la commission…
Leur réponse est attendue au
plus tard pour le 16 février, donc.

Ce coup de théâtre ne boulever-
se pas le scénario tel qu’écrit par
la majorité, mercredi matin. Dès
huit heures, en conseil des minis-
tres restreint, les divergences de
vues au sein de la pentapartite
ont éclaté… C’est Herman Van
Rompuy qui a mis le sujet sur la
table. Une immixtion du pouvoir

exécutif dans les travaux législa-
tifs ? Pas vraiment, quand on se
souvient que la commission d’en-
quête fut l’un des points les plus
âprement discutés de l’accord
gouvernemental, fin décembre.
Le Premier ministre se veut pru-
dent, eu égard à la radicalité du
rapport des experts. Le MR em-
braie, insistant pour qu’on ne ba-
laie pas un texte qui expose, dit-
on avenue de la Toison d’Or, bien
des dangers. « Je n’ai pas envie

de poser des actes qui léseraient
des tiers dans leurs droits fonda-
mentaux ou conduiraient à l’an-
nulation de procédures, avec im-
punité pour certains », dira d’ail-
leurs Daniel Bacquelaine, chef de
groupe MR, l’après-midi.

Le PS, lui, insiste : il faut une
commission. Boulevard de l’Em-
pereur, on a d’ailleurs fait travail-
ler plusieurs spécialistes, de lon-
gues heures durant. Lesquels
n’épargnent pas le rapport de
leurs confrères, remettant ouver-
tement en cause plusieurs
points, notamment l’interpréta-
tion du rôle du Conseil supérieur
de la Justice (lire ci-dessous).

Devant le blocage, on décide de
gagner du temps. Pour cela, on
charge Bart Tommelein, prési-
dent (Open VLD) de la commis-
sion, de récolter des informa-
tions sur les différentes procédu-
res en cours et, surtout, leur ti-
ming. « Je vais donc écrire au
procureur général près la cour de
cassation et au procureur géné-
ral près la cour d’appel (de Bru-
xelles) pour leur demander quel-
les sont les affaires en cours et
leur état d’avancement. »

D’ici là, les présidents de parti
et leurs experts tenteront de don-
ner à la commission les moyens
d’exister. ■   VÉRONIQUE LAMQUIN

Sur l’ensemble de l’année fiscale 2007, 304.014
Belges n’ont pas rendu leur déclaration fiscale,
soit une baisse par rapport à l’année précédente
où 344.106 personnes n’avaient pas rendu leur
déclaration. © DOMINIQUE RODENBACH.

ANALYSE

P rocédures parallèles, procé-
dures concurrentes, procédu-

res viciées… N’y a-t-il plus
moyen de faire la lumière sur
d’éventuels dysfonctionne-
ments ? Et qui doit le faire ? Le
disciplinaire se penche sur l’éthi-
que professionnelle, le pénal
cherche à débusquer l’infraction,
le civil la faute…Le Conseil supé-
rieur de la justice (CSJ) et la com-
mission parlementaire mènent-
ils la même enquête ?

Non ! Si chacun reste dans ses

attributions, le travail de ces orga-
nes ne doublonne pas. Le CSJ
s’intéresse aux rouages des cours
et tribunaux et il émet un avis,
qui vaut recommandation, sur
leur fonctionnement. La commis-
sion parlementaire, garante du
fonctionnement démocratique
de nos institutions, est censée for-
muler des propositions pour amé-
liorer notre arsenal législatif.

Donc, si chacun reste à sa pla-
ce, les interférences et doublons
sont minimes. Est-ce le cas ?

Le Conseil supérieur agace par-

fois le politique par ses avis un
peu intrusifs sur le processus lé-
gislatif. Et les parlementaires se
prennent un peu trop pour des ju-
ges, avides de sentences immédia-
tes et publiques, comme lors de
la commission Dutroux.

Il y a également une ambiguïté
dans le travail du parlementaire
en commission : dans l’hémicy-
cle du parlement, le député ou le
sénateur dispose d’un pouvoir
étendu ; mais dans une commis-
sion d’enquête, ils devient juge
d’instruction. C’est-à-dire qu’il

enquête sur un problème, il émet
des hypothèses, il travaille à char-
ge et à décharge, il respecte la pré-
somption d’innocence, et surtout
il ne juge pas, il ne condamne
pas. Normalement.

Le Conseil supérieur de la justi-
ce présente aussi quelque ambi-
guïté. Est-il l’organe (absolu ?)
de contrôle externe du judiciai-
re ? Composé pour moitié de ma-
gistrats, échappe-t-il à toute ten-
tation corporatiste ?

Le Constitution dit, en tout
cas, qu’à l’exclusion du discipli-

naire et du pénal, le CSJ peut en-
quêter sur le fonctionnement de
l’ordre judiciaire. Sa mission se li-
mite à la manière dont les magis-
trats ont agi dans le cadre de l’af-
faire Fortis. Pour le reste, les in-
teractions ou pressions entre les
pouvoirs relèveraient de la com-
mission d’enquête parlementai-
re. Qui, elle, ne peut pas revenir
sur les agissements des magis-
trats. Mais bien sur ceux des mi-
nistres. ■   JEAN-PIERRE BORLOO
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Complémentaires, si chacun reste à sa place

Le président de la République est élu
au scrutin majoritaire à deux tours

LES DÉPUTÉS ont démonté les arguments des experts.
Lesquels envisagent de revoir leur position…

labelgique

BREF BREF

De Decker veut le «majoritaire»
Un scrutin à la française

Une commission, quand même

OVERIJSE
Non au scrutin européen
Overijse a chargé son maieur,
Dirk Brankaer, de convaincre la
Conférence des bourgmestres
de Hal-Vilvorde de boycotter le
scrutin européen, en raison de
la non-scission de BHV. Overij-
se, comme Leeuw-Saint-Pierre
et Hal, se rangera à l’avis de la
Conférence. Lennik et Affligem
boycotteront le scrutin. Hoei-
laert, Vilvorde, Zaventem et
Merchten, ne le feront pas. (b)

MALMEDY
Robert Denis blanchi
Aucun indice n’a été retenu con-
tre Robert Denis, l’ex-maïeur
MR Malmedy, soupçonné
d’avoir profité de sa fonction
pour implanter des antennes
GSM sur ses terrains. « L’enquête
est finie et aucune poursuite ne
sera entamée » a conclu la procu-
reure du roi de Verviers (b).

EN DEUX MOTS
PMS. Les centres PMS bénéficie-
ront d’une augmentation de ca-
dre de 5,6 %. 20 autres emplois
seront générés par la création
de cinq nouveaux centres.

TERMONDE
Kim De Gelder
sous haute sécurité
Kim De Gelder, l’auteur présu-
mé de la tuerie dans la crèche
« Fabeltjesland » (le Pays des fa-
bles), fin janvier à Termonde, a
été transféré de l’infirmerie de
la prison de Bruges vers l’aile de
haute sécurité. Farid Bamou-
hammad, alias Farid le Fou, est
déjà passé par cette section. Le
parquet n’a fait aucun nouveau
commentaire sur l’enquête, ni
sur ce nouveau régime de sécu-
rité dont De Gelder fait l’objet.
(b)

FOREST
Des scellés sur la prison ?
L’Inspection du contrôle du
bien-être au travail a laissé jus-
qu’à lundi à la prison de Forest
pour résoudre les problèmes de
sécurité (briques descellées)
sous son porche d’entrée princi-
pale, sous peine d’y faire appo-
ser des scellés. L’apposition de
scellés serait surtout « forte sur
le plan symbolique ». Concrète-
ment, plus aucun détenu, ni au-
cun membre du personnel, ne
pourrait en effet entrer ou sortir
par cette entrée principale. (b)

Politique / Le président du Sénat relance l’idée d’un changement du mode d’élection

Parlement / La majorité gagne du temps pour trouver une formule acceptable

LES 44 MEMBRES du Conseil supérieur de la Justice, parmi lesquels se trouvent les enquêteurs Fortis, censés contrôler le fonctionnement de l’ordre judiciaire. © D. R.

Le Soir Jeudi 5 février 2009
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